
Désignation de l’opération Quantité (ml)
Débroussaillage mécanique des talus de berge des canaux et ruisseaux (de 
l’ordre de 4 à 6 m² par ml) :
> Ruisseau des Combes

   - Bors du bassin du Rss. Des Combes qui longe la piste du Gelon 80
> Ruisseau des Moulins
   - De la Rue des Fontaines jusqu'à 120 m en aval 120
> Ruisseau de Villard-Mougin
   - De la Route du Val Gelon jusqu'à 200m en aval 200
> Ruisseau de la Bottière
   - De la D925 jusqu'à 230m en amont 230
> Ruisseau du 3ème Berre
   - Chemin aval D27 : 60m en contrebas jusqu'à la confluence avec le Nant 
Bertrand

230

> Ruisseau du Clarant
   - De La Lilette jusqu'à 720m en amont 720
> Ruisseau de la Pommériaz
   - De la D925 jusqu'à 270m en aval 270
> Ruisseau de la Seytaz
   - De la D925 jusqu'à 270m en amont 280
   - De la D925 jusqu'à 300m en amont (cours d'eau courbé) 300
> Ruisseau de Tardevel
   - Du virage de la Route du Boisson jusqu'à 320m en aval 330
   - De la Route du Boisson jusqu'à 850m en amont 850
> Ruisseau Le Tiolet
   - De l'intersection entre Rue de l'Ancienne Ecole et Rue de la mairie jusqu'à 
l'intersection avec Rue de Perolin

430

> Ruisseau du Glistan

   - A partir de 130m en aval de la route du Val Gelon jusqu'à confluence avec 
Ruisseau de Villard-Mougin et enuiste jusqu’à piste du Gelon en aval

530

> Nant Fourchu

   - De la piste du Gelon jusqu'à 560m en amont 550

> Le Gelon

   - De la confluence avec Le Clarant jusqu'à la D925 580

> Nant Gaillet

   - De la D27 jusqu'à confluence avec le 1er Berre 620

> Ruisseau du Rebet
   - A partir de 450m en amont de la confluence du Rebet avec le Gelon jusqu'à 
650m en amont

650

> Ruisseau du 2ème Berre

   - De la D27 jusqu'à confluence avec le Nant Gaillet 710

> Ruisseau du Mollaret

   - De 80m aval Rue du Mollaret à 740m en amont 830

> Ruisseau du Clozet

   - De la piste du Gelon jusqu'à 840m amont 850
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> Ruisseau des Michelins

   - Jusqu'à rejoindre la piste du Gelon après confluence avec le Rss. Du Gringer 1120

> L'Ancienne Gélon

   - De la D33 jusqu'à 1200m en amont 1200

> Ruisseau du 1er Berre

   - De Chamoux jusqu'à Route de l'Arclusaz et encore 150m en aval 1230

> Nant Bertrand

   - De D27 jusqu'à confluence avec Gelon 2400

SOUS-TOTAL 1 15 310
Débroussaillage mécanique des pistes d'entretien (le plat et la cassure de la 
berge, de l’ordre de 3 à 5 m² par ml) :
> Tardevel

   - Angle droit à côté du ruisseau de Tardevel 60

> Ancienne Gélon

   - De la Rue du Mollaret jusqu'à 110m en amont 110

   - Perpenduclaire à la Route de Pré Collomb, long de la partie boisée jusqu'à 
poteau électrique en aval

200

   - De 50m en amont de la confluence du Lonant jusqu'à 720m en aval 720
   - De la limite communale entre Betton-Bettonet et La Trinité jusqu'à 2480m en 
amont

2480

   - Du lieud-it Le Betton jusqu'à 2500m en aval 2500

> Le Gelon

   - De Pont Royal jusqu'à 870m en aval 870

   - De la confluence avec le Fossé de l'Age jusqu'à intersection avec D24 7800

> Ruisseau du Rebet

   - De la D24 jusqu'à 510m en amont 510

> Ruisseau de Champ Laurent

   - De la D925 jusu'à 160m en amont 160

> Le Seytaz 

   - De la D925 jusqu'à 370m en amont (cours d'eau courbé) 370

SOUS-TOTAL 2 15 780

TOTAL 31 090


